
Technicien·ne maintenance et exploitation de 
l'éclairage public  
Catégorie B 
Employeur : Rennes métropole 

Direction :  

Direction de la Voirie 

Effectif : 489 
Leur raison d'être : Direction mutualisée (Ville de Rennes et Rennes Métropole), avec des services centraux et des 
plateformes de Voirie, elle assure l’aménagement et l’entretien de la voirie et de ses équipements : voirie, ouvrages 
d'art, éclairage public, signalisation, régulation de trafic, stationnement payant, propreté, logistique événementielle.… 

Service :  

Service éclairage public  

L'équipe : Le service assure l'exploitation, l'entretien, la 
maintenance et les travaux sur les installations 
d'éclairage public, des bornes marchés et d'illuminations 
de Noël 
Effectif Service : 35 

Le sens de ce poste : 

Sur le secteur Nord-Ouest de la métropole (24 
communes – 25 000 points lumineux), il s'agit d'assurer 
le pilotage de la maintenance et de l'exploitation du 
patrimoine d'éclairage public exécutés par une 
entreprise privée. La maintenance / exploitation de 
l'éclairage public sur Rennes Métropole est répartie en 3 
secteurs (2 par entreprises et 1 par les agents de la 
collectivité). A ce titre, le technicien travaillera de 
manière collaborative avec les 2 autres responsables 
des autres secteurs. 

 

Vos principales missions : 

1-Pilotage des interventions sur les 
installations d'éclairage public 
(70%) 
- Contribuer à l'élaboration des pièces techniques des 
marchés d'exploitation / maintenance 
- Piloter l'entreprise en charge de l'exploitation sur le 
secteur Nord-Ouest : 
     => recevoir, analyser et transmettre les demandes 
d'interventions à l'entreprise, 
     => élaborer, avec l'entreprise, le programme de 
maintenance, 
     => veiller à la bonne mise à jour de la base patrimoine, 
     => contrôler la bonne exécution des prestations et 
assurer le suivi administratif et financier du marché, 
- Contribuer à l'élaboration des marchés de rénovations 
pilotés par les techniciens travaux, 
- Assurer le lien avec les communes (techniciens et 

élus) pour analyser les besoins, diffuser de l'information, 
- Assurer la continuité de service, en cas d'absence des 
collègues, particulièrement sur les activités 
d'exploitation / maintenance et ponctuellement 
également, au besoin, sur les activités de travaux 

2-Suivi des projets 
d'aménagements (30%) 
- Examiner les dossiers projets d'aménageurs dont les 
ouvrages ont vocation à intégrer le patrimoine 
métropolitain 
- Étudier et suivre les modifications d'ouvrages 
d'éclairage public générées par différents projets 
(urbanisation, amélioration de l'EP, …) 
- Participer aux réunions de coordination de projets et 
de chantiers,  
- Effectuer les contrôles de la qualité des prestations 
réalisées par des aménageurs, approuver ou non 
l'intégration dans le patrimoine métropolitain. 



 

Compétences 

Les compétences relationnelles : 

 Aptitude et appétence pour les 
relations humaines fréquentes 
et variées en interne (agents du 
service DVEP, autres services de 
la collectivité, …) et externes 
(Entreprises, élus et techniciens 
des communes, …) 

Les compétences nécessaires 
pour la prise de poste : 

 Capacité d'organisation et 
aptitude à assurer ses missions 
avec une forte autonomie 

 Esprit d'analyse, esprit de 
synthèse, capacité d'écoute, 
rigueur, réactivité 

 Appétence pour l'utilisation 
d'outils numériques (guichet 
signalements, Outil suivi 
interventions + patrimoine, 
télégestion EP) 

 Compétences en 
électrotechnique (BT), éclairage 
public et signalisation lumineuse  

Les compétences pouvant être 
acquises une fois en poste : 

 Habilitations électriques 

 Permis de conduire VL minimum 

 

Environnement et conditions de travail : 

Horaires : de bureau sur la base de 7h30/jour  
Lieu de travail : Rue Dupont-des-Loges – Rennes 
Matériel(s) à disposition : Véhicules de pool selon les 
besoins : VL, vélo, carte de transport en commun + 
Équipements de Protection Individuels (EPI) 
Missions de suppléance : [Suppléance responsables 
exploitation/maintenance 
Télétravail : possible 2j max/semaine 
Autres : Cadre Astreinte de sécurité éclairage 
public/signalisation lumineuse (4 à 6 semaines / an)   

Éléments de statut : 

Cadre d'emploi : Technicien 
Parcours : P2 
Éléments complémentaires de rémunération : Indemnité 
d'astreinte + paiement ou récupération des heures 
supplémentaires 

 
N° du poste : 96367 
Date de mise à jour de la fiche de poste : 20/01/2026 


